
LISTE DES DÉLIBÉRATIONS   

PAR LE BUREAU COMMUNAUTAIRE du 25 janvier 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le jeudi 25 janvier à 17h00, les membres du Bureau Communautaire se sont 
réunis au siège de Questembert Communauté, sur la convocation qui leur a été adressée par le Président  
le 19 janvier 2024 conformément aux articles L. 5211-1 et L. 5211-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. La séance a été ouverte sous la Présidence de Monsieur Patrice LE PENHUIZIC, Président.

Nombre de membres en exercice : 15                                                 Nombre de votants : 13
Nombre de membres présents : 13
Procuration : 0

Étaient présents     :   M. Patrice LE PENHUIZIC, M. Boris LEMAIRE, M. Jean-Pierre GALUDEC , M. Pascal 
GUIBLIN, M. Michel GRIGNON (arrivée à 18h00 pt 07), M. Dominique BONNE, M. Stéphane COMBEAU, 
M. Bernard CHAUVIN, Mme Morgane RHETO, M. Joël TRIBALLIER, Mme Marie-Claude COSTA RIBEIRO 
GOMES, Mme Simone MALVILLE, M. Raymond HOUEIX (arrivée à 17h25 pt 03), M. Serge LUBERT.

Étaient absents     :  M. Maxime PICARD, Mme Simone MALVILLE.

Secrétaire de séance : M. Stéphane COMBEAU

N° délibération objet Annexes VISA 
Préfecture

Décision Bureau 

2024 01 B 01

DÉCHETS – MARCHES PUBLICS – Résul-
tat consultation achat fourniture d’un ca-
mion benne à ordures ménagères (procé-
dure adaptée)

Tableau analyse 
offres BOM 2023 
après négo

Unanimité

2024 01 B 02

DÉCHETS  -  PÔLE  TECHNIQUE  – 
MARCHES PUBLICS – Résultat consulta-
tion marché de service de location et d’en-
tretien de vêtements/ linge de travail 

Unanimité

2024 01 B 03

ÉCONOMIE – Malansac – Parc d’activités 
de la Chaussée – cession de terrains 
30 000 m² environ au profit de l’entreprise 
PANEMEX

Unanimité

2024 01 B 04
FINANCES – Projet Bâtiment pôle social – 
Demande de subventions - Plan de finan-
cement prévisionnel

Unanimité

2024 01 B 05
FINANCES -  Demandes  de  subventions 
associatives 2024

Unanimité



2024 01 B 06

PERSONNEL  –  RH -   Service  Piscine  – 
Modification  de  la  durée  hebdomadaire 
de service d’un emploi à temps non com-
plet  (plus de 10 % du temps de travail / as-
similée à une suppression de poste)

Unanimité

Visa préfecture  le 29 janvier 2024
et affichage (liste délibérations) le 30 janvier 2024

Certifié exact le 30 janvier 2024
Le Président, P. Le Penhuizic 
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